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Aux médias

Communiqué  Suisse Eole

Association pour la promotion de l'énergie éolienne en Suisse
La Chaux-de-Fonds, le 5. 04. 2005

Eoliennes du Crêt-Meuron: Suisse Eole soufflée 

par le verdict du Tribunal administratif neuchâtelois
Une décision contre le vent de l’histoire 

Pas d’éoliennes au Crêt-Meuron malgré l’appui des autorités fédérales, cantonales et communales concernées, ainsi que des principales organisations de protection de l’environnement, telles que Pro Natura et le WWF. Cette décision que vient de prendre le Tribunal administratif du canton de Neuchâtel souffle littéralement Suisse Eole. L’organisation nationale de promotion de l’énergie éolienne l’estime incompréhensible à l’heure de la mise en œuvre du protocole de Kyoto, du débat sur le CO2, de l’augmentation du prix du pétrole due à une demande toujours plus forte. Bien que reposant sur une appréciation très locale et ponctuelle de la situation, ce verdict contredit la politique fédérale de développement de cette énergie renouvelable. Suisse-Eole accueille avec la plus vive inquiétude une telle décision, aussi grave que surprenante, car elle s’inscrit à contresens de l’histoire. Suisse Eole n’est pas habilitée elle-même à s’y opposer, mais elle espère vivement que le Tribunal fédéral pourra être appelé par voie de recours à casser le jugement neuchâtelois.  

En acceptant le recours déposé par un groupe d’opposants à ce projet, le Tribunal administratif du canton de Neuchâtel a ainsi donné tort au Département cantonal de la gestion du territoire qui avait dans un premier temps débouté les opposants, et l’a condamné aux frais et dépens. Ce verdict bloque donc ce projet de site éolien qui remonte à 2001 déjà. 

S’il s’appuie sur des particularités locales telles qu’une protection des crêtes particulièrement stricte dans cette région, il se fonde aussi sur une appréciation étonnante de l’énergie éolienne dans son ensemble, dont il déclare l’importance énergétique trop insignifiante pour justifier une dérogation à la protection du paysage. Quand on sait que le site prévu au Crêt-Meuron disposait d’une capacité de production égale à celle de la totalité des installations solaires photovoltaïques posées en Suisse, on s’interroge sur la nouvelle échelle de valeurs qu’établit ce jugement. 
Réservant, à ce stade, une prise de position plus détaillée sur les considérants et conséquences de ce jugement, Suisse-Eole exprime son inquiétude de voir ainsi une instance judiciaire cantonale contredire une politique de développement des énergies renouvelables bénéficiant du soutien des autorités politiques fédérales et cantonales et donc de la pleine légitimité démocratique. L’association est déterminée à tout mettre en œuvre pour que l’avenir d’un approvisionnement énergétique du pays par des technologies respectueuses de l’environnement et des principes du développement durable ne soit pas sacrifié à une vision étroitement conservatrice du problème.
Communication Suisse Eole

- Informations concernant l’exploitation de l'énergie éolienne en Suisse:

www.suisse-eole.ch  

Renseignements: Martin Kernen, Communication Suisse Eole, 
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